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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

43me année Mai 1951 N° 5

Action de l'O.I.T.
Par Jean Mon

Au cours de l'exercice écoulé, les différents organes internes de
l'O. I. T. ont fait preuve d'une activité intense. La Conférence
internationale du travail, dont nous avons entretenu en détail nos
lecteurs dans cette même revue, a tenu en juin sa session annuelle. Le
conseil d'administration, organe d'exécution, a siégé deux fois à
Genève et une fois à Bruxelles. Plus d'une vingtaine de réunions ont
eu lieu dans différentes parties du monde. Sous la direction de
M. David-A. Morse, directeur général, le Bureau international du
travail, qui constitue le secrétariat permanent de l'O. I. T., accomplit

sa besogne quotidienne avec un zèle exemplaire. C'est d'autant
plus méritoire que les cinq cents fonctionnaires qui composent
ce bureau sont de cinquante nationalités différentes. L'assistance

technique en faveur des pays insuffisamment développés est
passée du stade préparatoire aux réalisations pratiques. L'O. I. T.
collabore avec les Nations Unies dans l'application du vaste
programme envisagé. L'objectif est d'aider les pays peu développés à

améliorer leur économie nationale en leur fournissant assistance.
L'O. I. T. dispose d'environ 2 millions de dollars sur le fonds mis
à la disposition de l'ONU par cinquante-quatre gouvernements.
Cette assistance a déjà commencé en Bolivie, Birmanie, Ceylan,
Colombie, Equateur, Egypte, El-Salvador, Guatemala, Grèce,
Honduras, Inde, Indonésie, Iran Israël, Libéria, Mexique, Pakistan,
Panama, Philippine, Thailand et Turquie. Elle porte sur la main-
d'œuvre, les migrations, la formation professionnelle, la sécurité
sociale, l'administration et l'inspection du travail, les relations
professionnelles, la durée et les conditions de travail, les statistiques et
la politique des salaires, la fixation des salaires minima et le
système de payement des salaires. Cette aide englobe aussi les associations

d'employeurs et de travaiUeurs.
Un vaste plan consacré aux migrations tend à transférer des

millions de travaiUeurs d'Europe vers des régions où l'on manque de
main-d'œuvre pour entreprendre le développement des ressources
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